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J. Que le gouvernement s’engage à ce que le modèle des allocations
directes ne devienne pas l’option « par défaut » pour l’ensemble des
personnes ayant des limitations fonctionnelles. 

À l’heure actuelle, les services offerts par le réseau des CLSC représentent l’essentiel de l’offre
publique de soutien à domicile. Ces services sont aujourd’hui l’objet de nombreuses critiques
de la part de la communauté des personnes en situation de handicap. Leur pouvoir en tant
qu’usagère ou usager y est presque nul, ce qui signifie qu’il peut être très difficile – voire
impossible -- d’obtenir des services selon un horaire régulier, adapté à leurs besoins et de la
part de préposéEs avec lesquelLEs elles et ils se sentent en confiance. Une bonification de
l’offre publique de soutien à domicile doit alors obligatoirement tenir compte du besoin
qu’ont les personnes en situation de handicap d’exercer un pouvoir dans les décisions
concernant leurs soins. Le doublement du rôle d’usager et d’employeur propre au CES visait
initialement à répondre à ce besoin. Nous avons vu, toutefois, que cet aspect du programme
mine aujourd’hui, chez plusieurs, significativement la qualité des soins reçus. Il appert
cependant que l’autonomie peut être exercée autrement que dans le cadre d’une relation
employé-employeur ; elle peut l’être collectivement. 

Nos groupes aimeraient suggérer au gouvernement une nouvelle structure grâce à laquelle
cette idée pourrait être réalisée. Nous lui avons donné un nom : les CSMA (Centre de Services
pour le Maintien de l’Autonomie). 

4.2 Centre de services pour le maintient de l'autonomie
Le modèle que nous proposons consiste en un réseau d’OSBL qui agiraient à titre
d’employeurs des préposéEs pour une région donnée. Dans ce modèle, les usagers et les
usagères conserveraient un contrôle sur leurs services puisqu’ils composeraient la majorité
des membres des conseils d’administration de ces organismes. Ces conseils d’administration
seraient élus au moyen d’une assemblée générale annuelle. Le Ministère, quant à lui, en plus
d’être le bailleur de fonds, serait responsable de définir un cadre réglementaire visant à
garantir une uniformité au niveau de la qualité des services offerts entre les régions. Notre
proposition s’inspire alors beaucoup du modèle des CPE : ceux-ci disposent d’une certaine
autonomie, puisqu’ils sont administrés par des CA indépendants où siègent les parents, et
sont financés par le ministère de la famille, qui définit un cadre réglementaire balisant les
services donnés par les centres. 




